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Objet de la délibération : ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L 104-1 et suivants, L.153-1 et suivants et 
R.153-1 et suivants ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code rural et de la pêche maritime ; 
Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain 
(SRU) et son décret d’application n°2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le Code de 
l’Urbanisme ; 
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, portant Engagement National pour l’Environnement 
(ENE) ; 
Vu la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de Modernisation de l’Agriculture et de la Pêche ; 
Vu l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012, portant clarification et simplification des 
procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme, entrée en 
vigueur le 1er février 2013 ; 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové 
(ALUR) ; 
Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt 
(LAAAF) ; 
Vu la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises et 
portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives ; 
Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques ; 
Vu la Loi 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et 
du numérique, ou loi ÉLAN ; 
Vu la Loi 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, ou loi LOM ; 
Vu le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET) de la région Nouvelle-Aquitaine, entré en application le 27 Mars 2020 ; 
 
Monsieur le Maire expose que la réalisation d’un document d’urbanisme permettra notamment de 
planifier de manière raisonnée le développement du territoire communal. 
Monsieur le Maire rappelle l’opportunité et l’intérêt pour la Commune de se doter d’un Plan local 
d’Urbanisme, qui mettra en cohérence les différentes politiques de développement, d’économie 
et d’urbanisme, de protection des espaces agricoles et environnementaux, au niveau local. 
 

L’an Deux Mille Vingt et Un, le 12 Mai à 21 heures, Le Conseil Municipal de la 

Commune d’Agnac, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans la Salle 

Polyvalente 

Sous la présidence de Guillaume POULIQUEN, Maire. 

 

Date de la Convocation : 03/05/2021 

 

Présents : Corinne BERNIER, Eric GASTALDELLO, Jacques LAFFITTE, 
Guillaume POULIQUEN, Bruno RANZATO, Francine RANOUX, Alain 
SALSENCH, Pierrot TATAREAU, Chantal TEYSSIER 
Absents : Marine BETAILLE, procuration donnée à Corinne BERNIER, 
Danièle FELTRE, procuration donnée à Guillaume POULIQUEN 
Secrétaire de séance : Eric GASTALDELLO 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
Considérant que le PLU doit satisfaire les objectifs précisés par les articles L.110 et L.121-1 du 
Code de l’Urbanisme et que ces objectifs doivent être appliqués en tenant compte des 
particularités du territoire. 
Plus précisément, par le biais de l’élaboration de ce document, les objectifs poursuivis par la 
commune sont : 

• Gestion et contrôle des surfaces à urbaniser par rapport au document que sera le ScoT 
Val de Garonne 

• Préservation du caractère forestier de la commune et du paysage qui en découle et 
encourager et favoriser le développement des ventes à fermes existantes ou à venir 

• Protection de l’activité agricole : activité principale de la commune 
• Prise en compte des risques inondables du Dropt, de la Bragueze, de l’Escoussou, du 

Siorac et du retrait gonflement des argiles 
• Favoriser l’accueil d’activités commerciales et artisanales sur la commune, 
• Prise en compte des projets de logements sociaux, intergénérationnels, personnes âgées 

et à mobilités réduites, 
• Protection du patrimoine : châteaux et manoirs bâtiments remarquables, vieux pont roman 

sur le Dropt, Ecluses de la Maison de l’Eclusier et du Moulin d’Agnac, croix de Calvaire de 
Boudy, Croix de Mission au Bourg, Eglises, Lavoirs, 

• Maintien et protection de la biodiversité 
• Développer l’assainissement collectif sur la commune, 
• Favoriser le développement du secteur touristique. 

 
Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Le Maire, puis en avoir débattu, le Conseil Municipal 
décide : 

- De prescrire l’élaboration sur l'ensemble du territoire communal d’un Plan Local 
d'Urbanisme 

- D’exercer si nécessaire la faculté d’opposer un sursis, selon les formes et conditions 
édictées par l’article L 123-6 du code de l’urbanisme 

- D'autoriser Monsieur Le Maire à engager avec la commune de LA SAUVETAT DU 
DROPT une consultation de bureaux d'études en urbanisme afin de désigner celui qui 
sera chargé des études d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme 

- D’accepter que la commune de LA SAUVETAT DU DROPT se charge des démarches 
administratives de consultation des bureaux d’études en urbanisme afin de désigner 
celui qui sera chargé des études d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

- D’autoriser Monsieur le Maire de signer tout contrat, avenant ou convention de 
prestations ou de services nécessaires à ces études et procédures d’élaboration du 
P.L.U. 

- De solliciter de l’Etat une compensation au titre de la DGD, dans les conditions 
définies aux articles L.1614-1, L.1614-3 et L.1614-9 du Code Général des Collectivités 
Locales, conformément aux dispositions de l’article L.132-15 du Code de l’Urbanisme 
issu de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains. 

 
Les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à l’élaboration du P.L.U. seront 
inscrits au budget de l’exercice considéré. 
 
Les modalités de la concertation en application des dispositions de l'article L.103-3 du code de 
l'urbanisme, afin d'associer, pendant la durée d'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées ont été déterminées ainsi : 

•  Quatre articles dans la presse ou dans le bulletin municipal, 
• La tenue d’une réunion publique d'information avec les communes de La Sauvetat du 

Dropt et de Saint Pardoux Isaac, suite au débat du PADD et une réunion publique 
d’information avant arrêt du PLU, 

 
 
 



 

 
 
 
 
 

• L’affichage en mairie de panneaux réalisés par le bureau d'études chargé de l’élaboration 
du P.L.U., faisant apparaître les éléments du diagnostic, les orientations et les plans 
schématiques relatifs au contenu du P.L.U. et notamment du Projet d'Aménagement de 
Développement Durable, 

• La mise à disposition d'un registre de remarques où les observations pourront être 
consignées. 

 
Conformément à l'article L.132-7 et L.132-9 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera 
notifiée à : 

• Monsieur le Préfet de Lot-et-Garonne, 
• Monsieur le Président du Conseil Régional et Madame la Présidente du Conseil 

Départemental, 
• Messieurs les Présidents de la Chambre du Commerce et de l'Industrie, de la Chambre 

des Métiers et de la Chambre d'Agriculture, 
• Monsieur le président du SCOT Val de Garonne, 
• Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Lauzun, 

 
Conformément à l'article L. 132-13 du code de l'urbanisme, seront informés de la présente 
décision pour leur permettre d’être consultés, soit à leur demande, soit à l’initiative du maire, au 
cours de l’élaboration du projet de P.L.U. : 

• Les Maires des communes limitrophes suivantes :  
La Sauvetat du Dropt, Roumagne, Saint Pardoux Isaac, Bourgougnague et Eymet, – 

• Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Bastides en Haut Agenais 
Périgord 

• Monsieur le Président de la Communauté de Communes Lot et Tolzac 
• Madame la Présidente de la Communauté de Communes du Pays de Duras 
• Monsieur le Président de la Communauté de Communes Portes sud du Périgord 
• Monsieur le Président de la Communauté Val de Garonne Agglomération 
• Monsieur le président du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du 

Lot et Garonne 
• Monsieur l’Architecte des bâtiments de France 
• Monsieur le Président du Syndicat EPIDROPT 
• Monsieur le Président de la Société de chasse d’Agnac, 
• Monsieur le Président de l’Association de Tir à l’Arc d’Agnac, 
• Monsieur le Président d’Habitalys, 
• Monsieur le Président de Val Horizon, 
• EAU 47 
• Le R.T.E. 
• Territoire d’Energie 47 
• D.R.A.C. 
• S.D.I.S., 
• Syndicat Mixte Lot et Garonne Numérique 

 
Conformément aux articles R.153-20 et suivants du code de l'urbanisme, la présente délibération 
fera l'objet notamment d'un affichage en Mairie durant un mois. Mention de cet affichage est 
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
 
Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an susdits. 

Pour copie conforme, le 17 Mai 2021 
Le Maire, 
Guillaume POULIQUEN 
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Objet de la délibération : PLU : PADD (PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE)  
 

M. le Maire rappelle que le conseil municipal a prescrit l’élaboration du PLU le 12 mai 2021. 

Conformément à l’article L153 du code de l’urbanisme, un débat a lieu au sein du conseil municipal sur les 

orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD). 

Après avoir pris connaissance du document, Monsieur le Maire déclare le débat ouvert. 

Le conseil municipal prend acte du PADD, aucune question n’est posée. 

M. le Maire soumet au vote l’approbation des orientations générales du PADD. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :  

APPROUVE le PADD. 

 

 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an susdits.   Alain SALSENCH 
Pour copie conforme, le 02 mai 2025     Secrétaire de séance 
Le Maire, 
Guillaume POULIQUEN 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit avril, à 18 heures, le Conseil Municipal de la 
Commune d’Agnac, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans la Salle du 
Conseil Municipal, sous la présidence de Guillaume POULIQUEN, Maire. 

Date de la Convocation : 18 avril 2025 

Présents : Guillaume POULIQUEN, Corinne BERNIER, Pierrot TATAREAU,  
Chantal TEYSSIER, Danièle FELTRE, Bruno RANZATO, Francine RANOUX, 
Alain SALSENCH. 

Absents excusés : Marine BETAILLE, Jacques LAFFITTE 

Procuration : Jacques LAFFITTE donne procuration à Corinne BERNIER 

Secrétaire de séance : Alain SALSENCH 
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I – AVERTISSEMENT  
 
Afin de permettre au commissaire enquêteur de comprendre le PLU, cette note succincte a été réalisée afin d’expliciter clairement les enjeux du 
territoire et les objectifs en matière de préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 
 
Le projet communal est présenté dans le rapport de présentation du PLU, lequel explicite le PADD et justifie les choix des règlements graphique 
et écrit.  
 
En ce sens, si le présent document a pour objet de faciliter la compréhension du PLU, il ne peut en aucun cas être dissocié du projet de PLU. 
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II – PROCEDURE DE L’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Objectifs de l’élaboration du PLU : 
Par délibération du conseil municipal en date du 12 mai 2021, le conseil municipal d’Agnac a prescrit l’élaboration d’un PLU sur le territoire 
communal.  
La délibération du Conseil Municipal a prescrit les objectifs de développement suivants :  
- Gestion et contrôle des surfaces à urbaniser par rapport au document que sera le SCoT Val de Garonne-Guyenne-Gascogne ; 
- Préservation du caractère forestier de la commune et du paysage qui en découle et encourager et favoriser le développement des ventes à 
fermes existantes ou à venir ; 
- Protection de l’activité agricole : activité principale de la commune ; 

o Prise en compte des risques inondables du Dropt, de la Braguèze, de l’Escoussou, du Siorac et du retrait gonflement des argiles ; 
o Permettre le maintien et le développement des activités commerciales et artisanales et en particulier celles existantes sur la 

commune. 

III – PRESENTATION DE LA COMMUNE 

1 – Situation et occupation du territoire  
 

 

 

 

 

 

Illustration 1: Situation géographique, UrbaDoc Badiane, 2025 

 
 
 
 
 

Agnac est une commune située dans le département de Lot-et-Garonne et en région Nouvelle Aquitaine.  
La commune est rattachée à la communauté de communes du Pays de Lauzun.  
Le territoire communal s’étend sur une superficie de 13,84 km2.  
La commune compte 476 habitants au recensement de 2022 
La partie fait partie du SCoT Val de Garonne Agglomération Guyenne-Gascogne en cours de révision. 
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Le territoire du SCoT est composé de : 
- 107 communes ; 
- 4 EPCI ( 1 communauté d’agglomération et 3 communautés de communes) ; 
- Un tiers de la superficie du département de Lot-et-Garonne ; 
- Plus de 90 000 habitants ; 
- Environ 50 000 logements ; 
- Plus de 30 000 emplois. 

2 – Servitudes et contraintes du territoire  
La commune est grevée par un certain nombre de servitudes d’utilité publique :   

- A4 - Servitude de passage permettant l’exécution des travaux ainsi que l’exploitation et l’entretien des ouvrages (la Bragueze, le Siorac, 
…) ; 

- AC1 - Périmètre Délimités des Abords et Périmètre de 500 m des monuments Historiques : Manoir du Bout du Pont classé Monument 
historique par arrêté du 02/10/1953 et Pont médiéval sur le Dropt dit « Vieux Pont », établi entre la Sauvetat du Dropt et Agnac, classé 
Monument historique par arrêté ministériel n° MH 92-IMM.08 du 30 janvier 2002 ; 

- EL3 – Servitude de halage et marchepied ; 
- PM1 - PPRNP : Plan de Prévention des risques prévisibles – Argile. 
- Agnac figure sur la liste des communes répertoriées par l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2003-246-3 du 03 septembre 2003 prescrivant 

l’élaboration d’un plan de prévention des risques de retrait-gonflement des argiles : zone faiblement à moyennement exposée.   
 
La commune est grevée également par un certain nombre de contraintes. Ces contraintes vont peser sur les orientations à retenir pour le 
développement ultérieur de la commune. 
 
Risques inondation :  
La commune n’est pas couverte par un Plan de Prévention des Risques (PPR) inondation.  
Cependant des secteurs submersibles sont répertoriés dans « l’Atlas Cartographique des zones inondables du Dropt et de la Gupie ».  
 
Sites archéologiques : 
La commune dispose d’un certain nombre de sites archéologiques : 

- Bourg : vestiges antiques : église et vestiges médiévaux ; 
- Bout du Pont : Manoir du 16 et 17ème siècles ; 
- Pechalbet : vestiges médiévaux  
- Iffour : église et cimetière ; 
- Lalande, La Forêt souterrain médiéval. Cependant le souterrain a été détruit.  

La présence de ces vestiges archéologiques créé ainsi des secteurs qualifiés de sensibles. Toute demande d’autorisation d’urbanisme sur ces 
secteurs ou travaux divers doit faire l’objet d’une consultation du Service Régional de l’Archéologie.  
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La présence de la RD 933 classée voie de grande circulation 
La présence de risque feu de forêts 
 

3 – Caractéristiques de l’agriculture 
 

Illustration 2 : Évolution des exploitations de la commune ; UrbaDoc Badiane 2024 
 

Actuellement, les surfaces agricoles utilisées sur la commune sont de 854,6 ha.  
La SAU moyenne par exploitation est de 76 ha face à une moyenne nationale de 64,6 ha et une moyenne départementale de 48,3 
ha par exploitation (Agreste, 2022).  
  

 
1 Les données de 2022 sont issues des enquêtes agricoles ainsi que des déclarations PAC, les données des années précédentes sont issues d’Agreste. 

 1988 2000 2010 20221 

Exploitations (siège inclut) 50 30 20 10 

Evolution (%) - -40 -33 -50 

SAU (ha) 960 941 870 854,6 

Evolution (%) - -2 -7,5 -1,5 

SAU moyenne par 
exploitation (ha) 

19 30 32,9 76 



 
 

6 
 

4 – La démographie 
 

 

Illustration 3 : Insee, RP1968-2021, exploitations principales, géographique au 01/01/2024 ; Urbadoc Badiane 2025 

Agnac a connu plusieurs phases dans son développement démographique.  
Entre 1968 et 1982, la commune gagne 58 habitants, soit une augmentation de 16,5%. 
Entre 1982 et 1990, la population communale a connu une baisse de 6,6%. 
Entre 1999 et 2015, la commune redevient dynamique car elle voit sa population augmenter de 15,7%, passant de 381 à 441 habitants.  
En 2021, la population communale s’élève à 458 habitants, soit une augmentation d'environ 3,8% par rapport à 2015.  
Malgré une évolution de la population très inégale, l’évolution de la population montre que la commune d’Agnac est une commune rurale en 
pleine mutation.  
 

5 – L’habitat  
Le parc de logements est essentiellement à vocation résidentielle. C’est aussi ce parc qui a le plus augmenté.  
Le nombre de résidences principales a connu deux phases d’évolution en l’espace de 10 ans : 

- Entre 2010-2015, les résidences principales ont augmenté de 13 unités, soit une forte progression de 6,4% ; 
- Entre 2015-2021, on note une légère augmentation de 11 unités (+5,14%) ; 

En ce qui concerne les résidences secondaires, on observe une augmentation forte et continue de 2010 à 2021 : +26 unités soit une augmentation 
de +100%. 
Le nombre de logements vacants est en baisse sur la commune depuis 2010 où il y en avait 27, alors qu'en 2021 il n'y en a plus que 16, ce qui 
représente 5,6% du parc de logements en 2021.  
Le parc de logements d’Agnac possède les caractéristiques typiques des villages ruraux résidentiels : très faible part de petits logements, 
importance de la part des logements individuels. 
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6 – L’activité économique et les équipements  
La situation économique de la commune d’Agnac témoigne du processus de résidentialisation à l’œuvre.  
Le nombre d’emplois sur la commune a baissé de 29,7% entre 2010 et 2015 avant d’augmenter de 60,6% entre 2015 et 2021 pour 
atteindre 53 emplois.  
Parmi les 174 actifs ayant un emploi en 2021 sur la commune, seuls 44 travaillent sur la commune, soit 26,7%.  
 

7 – L’occupation des sols   
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 4 : Paysage communal,  Urbadoc badiane, 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'occupation des sols de la commune est marquée par l'importance des territoires agricoles (91,4 % en 2018), une proportion 
sensiblement équivalente à celle de 1990 (91,5 %).  
La répartition détaillée en 2018 est la suivante : 

-  Terres arables (70,7 %) ; 
-  Zones agricoles hétérogènes (14,5 %) ; 
-  Forêts (8,5 %) ; 
-  Prairies (6,2 %). 
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8 – Morphologie urbaine   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 5: Morphologie urbaine de la commune  ; UrbaDoc Badiane 
2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’organisation urbaine de la commune est composée par :  
- Les deux anciennes paroisses : Agnac et Iffour ; 
- Différents hameaux : Monfrange, Bayle, Pesquiers (ces quartiers sont situés vers la mairie) au sud de la RD933 ; Lanauze, Roban, la 

Gare, Cheyroux, Trompe et Au Pinqua.  
- L’habitat rural synonyme de l’activité agricole ; 
- La zone d’activité à la Gare. 

 
 
 
 
 
 



 
 

9 
 

9 – L’environnement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 6 : Occupation et milieux naturels,  Urbadoc badiane, 2025 

Six grands types de milieux naturels ou anthropisés ont été inventoriés à l’échelle communale : 
- Les milieux bâtis ; 
- Les milieux agricoles intensifs (vignes et grandes cultures) ; 
- Les milieux naturels ouverts (prairies et pelouses) ; 
- Les milieux naturels de transition (landes, friches et fourrés) ; 
- Les milieux naturels fermés (boisements) 
- Les milieux aquatiques et humides.  
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Le projet de développement de la commune vise à construire un développement équilibré et durable du territoire communal autour 
de 4 grands axes :  
 

Axe 1 : Favoriser un développement démographique et organiser l’urbanisation du territoire 
Cette orientation a donc pour objectif d’accueillir une population nouvelle de manière progressive et qualitative, sans artificialisation 
excessive.  
La commune souhaite ainsi accueillir à l’horizon 2035: 

- 31 nouveaux habitants pour un taux de variation 0,5% par an ; 
- 24 logements pour le desserrement des ménages ; 
- 17 logements pour répondre aux besoins des nouveaux arrivants ; 
- Soit au total 41 logements.  

Dans un objectif de modération de la consommation d’espace, le besoin en foncier total à l’horizon 2035 est de 3 hectares.  
 

Axe 2 : Favoriser le développement économique et touristique et prendre en compte les mobilités 
Le développement économique et touristique repose sur une vision à long terme en conciliant développement local, préservation du 
patrimoine et qualité de vie, en capitalisant sur les ressources et l’identité du territoire gascon.  
 

Axe 4 et 5 : Un territoire rural préservé avec un cadre de vie de qualité 
A Agnac, l’environnement et les paysages font partie intégrante du cadre de vie, la préservation de ces espaces est une priorité.  
Il s’agit pour la commune de : 
Protéger le patrimoine végétal, y compris les arbres remarquables et les haies ; 
Porter une attention particulière aux secteurs présentant des enjeux écologiques forts ; 
Concevoir des orientations d’aménagement durables en intégrant les éléments paysagers aux projets et en assurant un équilibre 
entre besoins et ressources à long terme. 
 

 
 
 
 
 

IV – LE PROJET POLITIQUE DE LA COMMUNE 
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Illustration 7 : Règlement graphique, et synthèse des zones,  Urbadoc Badiane, 
2025 

Le règlement graphique dans le cadre du PLU permet de diviser la commune en différentes zones, chacune avec des caractéristiques différentes 
(cf. tableau ci-dessus).  
Un règlement écrit a été défini pour chacune des zones du PLU permettant de garantir un développement équilibré et cohérent du territoire, en 
assurant à la fois : 

• La sécurité juridique des autorisations d’urbanisme ; 
• La lisibilité des règles pour les usagers (habitants, aménageurs, administrations) ; 

• La cohérence d’ensemble avec les objectifs de la collectivité. 

V – LES DIFFERENTES ZONES DU PLU  Désignation des zones Superficie 

Zones urbaines (U) 
62,7999 

ha 
4,5 % 

      Ua : zone urbaine correspondant au centre-
bourg 

12,7383 0,9 

      Ub : zone urbaine correspondant aux 
hameaux à densifier 

7,8686 0,6 

      Ue : zone urbaine à vocation d’équipement 
public 

2,1981 0,2 

      Uep : zone urbaine destinée au parc public 0,2736 0,0 

      Uf : zone urbaine fermée 30,6698 2,2 

      UL : zone urbaine à vocation de loisirs 1,1748 0,1 

      Ut : zone urbaine à vocation de tourisme 6,5364 0,4 

      Ux : zone urbaine à vocation d'activité 1,3403 0,1 

Zones à urbaniser  (AU) 1,7226 ha 0,1 % 

       AU : zone à urbaniser à vocation d’habitat 0,4345 0,0 

       AUe : zone à urbaniser à vocation 
d’équipement public 

0,2907 0,0 

       AUx : zone urbaine à vocation d'activité 0,9974 0,1 

Zones agricole (A) 
1134,3749 

ha 
81,3 
% 

Zones naturelles (N) 
196,7483 

ha 
14,1 
% 

      N : zone naturelle 191,1139 13,7 

      NL : zone naturelle de loisirs et touristique  5,6344 0,4 

Total 
1394,1807 

ha 
100,0 

% 
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VI – EVALUATION DES INCIDENCES DU PLU SUR LA DEMOGRAPHIE ET LA CONSOMMATION ENAF  

1 – Les éléments de la trame verte et bleue 
 

 
 
 

Illustration 8 : Représentation cartographique de la TVB ; UrbaDoc Badiane ; 2025 

 
 
 
La TVB est un réseau formé de continuités écologiques terrestres, 
la trame verte, et aquatique, la trame bleue. Elle est composée de 
réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. 
Les réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre du PLU 
correspondent principalement aux zones humides et des 
boisements.  
Les corridors correspondent aux boisements, haies, ripisylves etc. 
La trame verte représente les boisements et la trame bleue est 
composée de l’ensemble du milieu aquatique du territoire.  
 
 
 
 
 
 
Les objectifs de la TVB sont : 

• Maintenir et restaurer les continuités écologiques pour assurer la circulation des espaces et la biodiversité ; 

• Protéger les milieux naturels sensibles, les zones humides, les cours d’eau et leurs abords ; 

• Favoriser la gestion durable des espaces verts et naturels sur le territoire communal ; 

• Sensibiliser les acteurs locaux et les habitants à l’importance de la biodiversité et des services écosystèmes.  
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2 – Les emplacements réservés 
 
Plusieurs emplacements réservés ont été définis dans le PLU : 
 

N° Désignation Parcelle Bénéficiaire Lieu-dit Superficie Extrait RG 

1 Extension du cimetière A 877 Commune Le bourg 331 m2 

 

2 Création d’un parking A 1162 Commune Le bourg 651 m2 

3 
Création d’un parking et 
extension du cimetière 

D 778 
D 779 

Commune Iffour 1377 m2 

 

Illustration 9 : Tableau des emplacements réservés, UrbaDoc Badiane 2025 

3 – Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
Plusieurs OAP ont été définies dans le PLU (Pièce 3 du PLU) 

- Une OAP sur l’urbanisation du territoire à côté de la Mairie couvrant la zone AU et AUx ; 
- Une OAP sur la zone AUx permettant de prendre en compte l’urbanisation de la zone à vocation économique ;  
- Une OAP densité sur les zones urbaines conformes au SCoT qui a permis de limiter la consommation foncière et de répondre aux 

objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace ; 
- Une OAP sur les mobilités permettant de prendre en compte les différentes mobilités sur le territoire ; 
- Une OAP Biodiversité qui définit des principes d’organisation de l’espace en lien avec la trame verte et bleue, les milieux naturels, les 

continuités écologiques ou les fonctions écosystémiques à préserver ou renforcer.  
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4 – Le patrimoine bâti et paysager  
 

 
 
 
 
 
 
 

Illustration 10 : Représentation cartographique du périmètre 
L151-19  ; UrbaDoc Badiane ; 2025 

 
 
 
Sur la commune de Montignac-Toupinerie, un 
seul périmètre entoure l’église qui est 
intéressante du points de vue de l’art et de 
l’histoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur la commune d’Agnac plusieurs périmètres entourent des constructions intéressantes du points de vue de l’art et de l’histoire (4 châteaux et 
deux églises), un périmètre concerne un édifice intéressant du point de vue de l’histoire de la commune (l’ancienne école) et un périmètre 
concerne un alignement remarquable de chênes. 
 
Par ailleurs, un certain nombre de petit patrimoine bâti et paysager a été identifié sur le règlement lors de l’élaboration du diagnostic.  
Le conseil municipal a décidé d’identifier les éléments patrimoniaux qu'il a souhaité conserver et protéger au titre de l'article L.151-19 du code de 
l'urbanisme.  
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La liste du petit patrimoine protégé est déclinée dans le tableau ci-après.  
 

N° Désignation Lieu-dit Extrait du RG 

1 Statue Le bourg 

 

2 Croix Le bourg 

 

3 Puits Caillou 

 

4 Croix Boudy 

 

5 Lavoir Au Bayle 

 

Illustration 11 : Présentation du petit patrimoine, UrbaDoc Badiane 2025 
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5 – Les changements de destination 
Le règlement graphique du PLU a identifié le bâti pouvant changer de destination. Selon le Code de l’Urbanisme, à l’article L.151-11 est stipulé 
que « dans les zones agricoles ou naturelles, le règlement peut désigner les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, 
dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site ».  
Sur la commune 10 changements de destinations ont été repérés.  
 

Numéro Lieu-dit Parcelle Superficie 

1 LESCOUSSOU B33 182m2 

Localisation 

 

Photographie 1 Photographie 2  

  

 

Description de la qualité architecturale et patrimoniale 

Description du bâtiment : Grange 

Réseaux et accessibilité 

Eau potable Électricité Défense incendie Voirie 

Présence du réseau AEP sur la parcelle  
Présence du réseau d’électricité sur la 

parcelle 

A étudier au moment du permis de 

construire 

Revêtement : Correct 

Type : Enrobé  

Contexte agricole 

Proximité de bâtiments d’élevage : Aucune activité agricole sur le bâtiment 

Servitude de passage d’engins agricoles : Absence de servitude de passage 

Type d’assainissement Sensibilité du milieu récepteur le cas échéant 

Autonome ☒ Collectif ☐ Aucune sensibilité particulière 

Localisation au regard des périmètres environnementaux connus et reconnus 

Se situe à 340m de la ZNIEFF de type 2 Vallée du Dropt 

Risques et nuisances 

Aléa argile : mouvement de terrain – tassement différentiels – zone faiblement à moyennement exposée  

Aléa feu : nul (96.11%) très faible (3.89%) 

Infra bruit : routes (96.96%) 
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1 – Les potentiels de densification 

Zone 
Superficie de la zone 

(ha) 
Potentiels en densification (ha) 

Nombre de constructions 
estimées 

Nombre d’habitants 
estimé* 

Ua  12,7383  0,9242 8 15 

Ub  7,8686 0,5902 4 7 

TOTAL 20,6069 1,5144 12 22 

Illustration 12 : Incidences démographie avec la consommation ENAF,  Urbadoc badiane, 2025 

En confortant les zones urbanisées (U), le PLU offre un potentiel de densification de 1,5 ha en zone Ua et Ub.  
Ce potentiel de densification identifié au sein des zones urbaines permettrait la construction d’environ 12 nouvelles constructions et d’accueillir 
22 habitants 

2 – La consommation d’Espaces, Naturels, Agricoles et Forestiers  
 

Zone 
Superficie de la zone 

(ha) 
Potentiels en ENAF (ha) Nombre de constructions estimées Nombre d’habitants estimé 

Ua  12,7383  0,3334 2 4 

Ub  7,8686 0,7247 5 9 

AU 0,4345 0,4345 4 7 

Total 21,0414 1,4926 11 20 

Illustration 13 : Incidences démographiques en lien avec la consommation ENAF ; UrbaDoc Badiane, 2025 

Le règlement graphique identifie 1,5 ha de potentiel en ENAF en zone urbaine (Ua et Ub) et en zone à urbaniser à vocation d’habitat 

(AU). Le potentiel en ENAF dédié à l’habitat permettra la construction d’environ 11 logements à l’horizon 2035 et permettra d’accueillir 
20 habitants.  
Le règlement graphique identifie également deux zones à urbaniser à vocation d’activités et d’équipements, d’une superficie de 1,2 
ha.  
La consommation totale d’ENAF s’élève à 2,7 ha.  

VII – EVALUATION DES INCIDENCES DU PLU SUR LA DEMOGRAPHIE ET LA CONSOMMATION ENAF  
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3 – Prise en compte des logements vacants  
 

Selon le recensement réalisé par les élus, la commune dispose aujourd’hui de moins de 5% de logements vacants, ce qui constitue 
un parc relativement faible sur le territoire.  

4 – Compatibilité avec le PADD 
Le projet politique de la commune à l’horizon 2035 est de permettre une croissance démographique de 0,5% afin de poursuivre le développement 
qui est à l’œuvre sur le territoire.  
 

PADD PROJET 

Démographie 31 habitants 31 habitants 

Logement 

24 logements pour le desserrement des 
ménages 

23 logements 
17 logements pour l’accueil des nouveaux 

habitants 

ENAF 3 ha 2,7 ha 

Illustration 14 : Compatibilité avec le PADD,  Urbadoc badiane, 2025 

Le projet politique de la commune devrait permettre de répondre à la création de 23 logements et la consommation de 2,7 ha en ENAF. 
Concernant le besoin en logements :  

- 17 logements sont dédiés à l’accueil des nouveaux habitants ;  
- les autres logements permettront de répondre besoin en logement lié au desserrement des ménages. 

L’accueil des nouveaux habitants n’est calculé que par rapport à la création de logements pour les nouveaux arrivants, soit 17 logements.  
L’objectif démographique est donc respecté.  
Le projet est compatible avec les objectifs du PADD 

5 – Incidences agricoles 
Le registre parcellaire graphique (RPG) qui représente les groupes de cultures principaux déclarés par les exploitants agricoles pour 
bénéficier des aides de la Politique Agricole Commune (PAC), montre que la part du foncier agricole prélevé est faible (1,4597ha soit 
0,17% de la SAU) au regard du caractère agricole préservé à l’échelle de la commune.  
Les incidences de l’élaboration du PLU sur le milieu agricole ne sont pas significatives. 
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6 – Incidences environnementale  
Le conseil municipal a inscrit l’ensemble des espaces présentant des sensibilités environnementales et écologiques en zone N en raison de la 
sensibilité de ces milieux et de leur rôle joué le plus souvent en tant qu’interface entre les milieux aquatiques et d’autres réservoirs de biodiversité.  
Le PLU a intégré un sur-zonage permettant de déterminer clairement les réservoirs de biodiversité et les trames vertes et bleues recensés sur le 
territoire communal. Cette volonté atteste d’une préservation par le PLU de l’ensemble des secteurs à enjeux environnementaux.  
La matérialisation de ces secteurs répond à la volonté du conseil municipal de protéger l’ensemble des connexions entre les divers bosquets et 
autres milieux servant de biotope pour la faune (cours d’eau, mare, etc.) et qui ont été classés en zone naturelle.  
La physionomie des corridors écologiques correspond soit à des structures linéaires (haies, bords de chemins, cours d'eau) ou bien à des matrices 
paysagères plus larges assurant une continuité avec les différents îlots. Concernant les structures linéaires, l’ensemble des haies structurantes 
a été identifié et protégé au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme pour des motifs d’ordre écologique. 
 
Synthèse des incidences environnementales :  

 

Le projet d’élaboration du PLU de la commune de Agnac est compatible avec l’ensemble des orientations du SRADDET Nouvelle-Aquitaine. 
Concernant la trame verte et bleue définie dans le SRADDET à l’échelle du territoire communal, elle a été intégrée et complétée au sein du 
PLU de Agnac.  

 

Le projet d’élaboration du PLU de la commune de Agnac est compatible avec l’ensemble des orientations du SCoT Val de Garonne Guyenne 
Gascogne. Concernant la trame verte et bleue définie dans le SCoT à l’échelle du territoire communal, elle a été intégrée et complétée au sein 
du PLU de Agnac.  

 

Le projet d’élaboration du PLU d’Agnac aura une incidence positive sur la biodiversité en termes de protection de ces éléments ponctuels, 
linéaires et surfaciques.   

 

Aucun site Natura 2000 ne se situe sur la commune de Agnac. Le site Natura 2000 le plus proche correspond à la « Grotte de Saint-Sulpice 
d’Eymet (FR7200675) », situé dans un rayon d’environ 4 km. Le projet d’élaboration du PLU de la commune de Agnac n’apparaît pas 
susceptible d’avoir d’incidence directe et indirecte néfaste notable sur les espèces et les habitats naturels ayant justifié la désignation d’un site 
Natura 2000.  

 

La commune de Agnac est concernée par une ZNIEFF de Type II « Vallée du Dropt » (F720030006). Le territoire communal n’est concerné 
par cette ZNIEEF seulement sur une petite partie au nord. 
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Aucune des zones AU sélectionnées par le projet d’élaboration du PLU de la commune de Agnac ne se trouvent au sein ou à proximité 
immédiate de la ZNIEFF de type II « Vallée du Dropt ». Le projet d’élaboration n’est donc pas susceptible d’entraîner des incidences directes 
et/ou indirectes néfastes sur les espèces et/ou les habitats naturels ayant justifié la désignation de la ZNIEFF. 

 

Les incidences du projet d’élaboration du PLU de Agnac sur le paysage peuvent donc être jugées comme négligeables. 

 

Le projet d’élaboration du PLU de Agnac sur l’agriculture n’est pas susceptible d’avoir une incidence néfaste sur le milieu agricole communal. 

 

Le projet d’élaboration du PLU de Agnac nécessitera un raccordement supplémentaire au réseau d’eau potable, afin de desservir les nouvelles 
habitations, puisque l’ensembles des zones AU sont desservies par les réseaux. Les structures qui gèrent ce service seront consultées afin de 
déterminer si les capacités d’accueil du réseau d’eau potable actuelles sont suffisantes pour desservir de potentielles nouvelles habitations. 

 

Les structures qui gèrent le service de gestion du réseau d’assainissement seront consultées, afin de déterminer si les capacités d’accueil du 
réseau d’assainissement actuelles sont suffisantes pour desservir de potentiels nouveaux habitants. 

 

Les incidences sur la santé humaine du projet d’élaboration du PLU de Agnac devraient s’avérer négligeables. 
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7 – Objectif du SCoT   
 
Population à accueillir :  
 

 
Population à accueillir pour 

l’ensemble du SCoT 
Pourcentage pour le niveau 

Nombre de 
communes du 

niveau 

Objectif communal 
pour 2035 

Objectifs 2045 9000 20% 44 31 

 
Besoin en logements :  
 

 
Besoin en logements pour 

l’ensemble du SCoT  
Pourcentage pour le niveau  

Nombre de 
communes du 

niveau  

Objectif 
communal pour 

2035 

Objectifs 2045 1200 20% 44 40 

 
Consommation foncière (ENAF) :  
 

 

Consommation 
maximale d’espace 
pour l’ensemble du 

SCoT 

Pourcentage pour le 
niveau  

Nombre de communes 
du niveau  

Objectif communal pour 
2035 

Objectifs 2045 1009 20% 44 3 ha 
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AVIS SAINT PARDOUX ISAAC 

Avis Réponse du maitre d’ouvrage 

Le conseil municipal de Saint Pardoux Isaac après avoir délibéré, à 
l’unanimité, donne un avis favorable, au projet de PLU arrêté le 18 
juillet 2025 sans observation. 

Sans objet 
 

AVIS CHAMBRE D’AGRICULTURE 

Avis Réponse du maitre d’ouvrage 

La chambre d’Agriculture donne un avis favorable sous réserve de 
prendre en compte les remarques suivantes : 
 

- Une insuffisance des justifications des périmètres L151-19 
identifiés sur le règlement graphique ; 

 
 
 

- La prise en compte de la circulation des engins agricoles dans 
les zones à urbaniser afin de prendre en compte les besoins 
de tous les usagers ; 

 
 
 

- La prise en compte des eaux pluviales dans les zones AU et 
l’entretien des cours d’eaux et fossés pour permettre 
l’évacuation des crues et limiter l’impact des orages forts 
ponctuels .... ; 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les justifications relatives au périmètre L151-19 délimité sur le 
règlement graphique ont été écrites par l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine qui a travaillé avec les élus sur 
l’identification de ces secteurs. 
 
Le déplacement de tous les usagers sera précisé dans les Orientations 
d’Aménagements des zones ouvertes à la construction, en favorisant 
ainsi une organisation des circulations lisibles, sécurisées et adaptées 
aux différents modes de déplacements.  
 
 
Les OAP intègrent la gestion des eaux pluviales dès la conception des 
projets, afin de limiter le ruissellement et l’imperméabilisation des sols.  
La prise en compte des eaux pluviales sera précisée dans les OAP par 
des dispositifs alternatifs (noues paysagères, fossés végétalisés...) 
dimensionnés selon la nature du projet et dès la phase 
d’aménagement. 
Tous ces éléments seront ajoutés dans les OAP. 
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- De ne pas protéger au titre du L151-23 les continuités 

écologiques en zones agricoles car celles-ci sont déjà 
cartographiés par l’Etat et ne peuvent être supprimées sans 
dérogation et le plus souvent sans remplacement ; 

 
- L’inconstructibilité au sein de la trame verte et bleue, de tous 

types de constructions, à l’exception des ouvrages techniques 
nécessaires à l’irrigation et aux ouvrages et installations liées 
à une raison impérative d’intérêt majeure ou si la propriété 
foncière de l’exploitant est entièrement dans le périmètre ; 

 
 

- La prise en compte du guide des espèces invasives à ne pas 
implanter dans les jardins, à contrôler par les habitants et les 
services d’entretiens des espaces verts et de la voirie.  

 

 
La règlementation relative au titre du L151-23 des continuités 
écologiques en zone A sera discutée avec la chambre d’agriculture 
avant approbation du PLU afin de définir le règlement le plus adapté. 
 
 
En ce qui concerne l’inconstructibilité de tous types de constructions 
au sein de la trame verte et bleue, la règlementation sera également 
définie en concertation avec la chambre d’agriculture avant 
approbation. 
 
 
 
Le guide des essences locales annexé au règlement a été fourni par 
Val de Garonne Agglomération.  

AVIS CCI 

Avis Réponse du maitre d’ouvrage 

La CCI émet un avis favorable au projet de PLU et reste à la disposition 
de la commune pour accompagner sa mise en oeuvre. 

 

Sans objet 

AVIS INAO 

Avis Réponse du maitre d’ouvrage 

Le projet de PLU présente peu d’incidence sur le potentiel de 
production en IGP et apparait cohérent avec les orientations du PLU. 
Après étude du dossier, l’INAO n’a pas de remarques à formuler sur 
ce projet, dans la mesure où celui-ci a une incidence très limitée sur 
les IGP concernées. 

 
 
 
 
 

Sans objet 
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AVIS SCOT VAL DE GARONNE GUYENNE GASCOGNE 

Avis Réponse du maitre d’ouvrage 

- Densification du tissu urbain : Il conviendrait pour atteindre 
l’objectif du PADD de rechercher des densités plus fortes sur 
les centralités ; 

 
 

- Politique commerciale en faveur des centralités : le commerce 
est autorisé sous condition dans les zones urbaines 
pavillonnaires (Ub et à urbaniser et dans la zone agricole). Il 
conviendrait que le règlement interdise le commerce en dehors 
de la centralité urbaine ; 

 
- Développement économique : la question de la qualité 

environnementale de la zone AUx n’est pas évoquée, l’OAP 
mériterait d’être complété sur des sujets relatifs à l’économie 
du foncier, la mutualisation des espaces de stationnement. 

 
 

- Développement des mobilités : Une OAP portant sur les 
mobilités a été réalisée toutefois elle n’intégre pas les 
continuités avec les nouveaux secteurs d’habitat.  

 
 
 

- Gestion des eaux pluviales : La commune a réalisé un schéma 
de gestion des eaux pluviales, mais ni le règlement écrit, ni les 
OAP du PLU n’y font référence. 

 
- Gestion quantitative des ressources : le diagnostic fait état de 

la ressource en eau potable mais il y a peu d’éléments relatifs 
aux capacités d’alimentation en eau potable. 

 
 
 

Une densité de 20 à 30 logements à l’hectare sera définie pour la 
densification du centre-bourg. 
 
 
 
Le commerce sera autorisé uniquement en zone Ua.  
Ainsi des autorisations en zones Ua, AU et agricoles seront 
supprimées. 
 
 
 
La qualité environnementale, la mutualisation des espaces de 
stationnements seront ajoutés dans l’OAP. 
 
 
 
 
L’Orientation d’Aménagement mobilité sera complétée en y ajoutant 
les différentes centralités de la commune, les équipements publics, les 
zones à urbaniser et les possibilités de liaisons ou de connexions avec 
l’existant. 
 
 
Le schéma de gestion des eaux pluviales sera pris en compte dans le 
PLU. 
 
 
La capacité de la ressource en eau sera complétée afin de préciser si 
celle-ci est en mesure de répondre à l’accueil des nouveaux arrivants. 
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AVIS DREAL 

Avis Réponse du maitre d’ouvrage 

La Mission Régionale d’Autorité Environnementale n’a pas émis 
d’avis. 

Sans objet 

 


